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LES MANIPULATIONS 
S U R L A V O I E P U B L I Q U E 

Quand ta Chambra des dépatoa aara 
résolu la question économique, et ce 
n'est plus qu'âne affaire de Tiugt-quatre 
heures, elle va porter son actiTité et son 
koa esprit sur un autre problème. Pour 
parier clair, elle va essayer, sur la pro-
po«ition, sur les instances mêmes du 
gouvernement, de mettre un terme aux 
manifestations sur la voie publique. 

Se quelles manifestations s'agit-il? La 
difficulté parait grande de les définir. 
On voit bien CA que désire le ministère. 
Jl voudrait emprisonner tous les gens 
qui lui déplaisent, confisquer la liberté 
ptus ou moins complète qu'on a de tout 
dire, en ne la laissant qu'à ses propres 
amis. Ceux-ci se réuniraient par milliers 
sur la voie publique, ils y formeraient 
des attroupements nombreux et tumul
tueux pour erier : Vive M. Ferry! ou 
Vive M. Grévy ! personne ne songerait 
i inquiéter ees citoyens loyaux et fidè
les. 

Mais, & certains jours, les ouvriers af 
famés peuvent descendre dans la rue, 
passer au besoin le pont de la Concorde 
et aller frapper aux portes du Palais-
Bourbon, enlever ou dégrader comme 
un vieux mobilier scolaire, les signes 
publics de l'autorité, proférer des cris ou 
des chants séditieux sur la voie ou dans 
les lieux publics ; ici la répression doit 
intervenir. 

Il ftrat qu'elle sort énergique et prom-
te ; et comme la cour d'assises est une 
juridiction qui, en matière pénale, est 
souvent le pendant de la garde nationale 
en matière militaire, on demande que 
ces sortes de délits soient déférés aux 
juges correctionnels, dont l'esprit répu
blicain, depuis les dernières épurations, 
n'a pas son pareil et offre toutes les ga
ranties. 

Jusque-là.nous comprenons le gouver
nement, et dans une certaine mosure 
nous ne iésapprouvons pas son entre-
prise.Mlle Louise Michel a posé des pré
cédents qui deviennent dangereux; noas 
ne sommes donc pas surpris qu'on son 
geà l'empêcher de faire école. 

Mais le ministère Ferry et sa majo 
rite ont résolu de pousser leurs avanta
ges plus loin et d'arracher à une assem
blée républicaine des pouvoirs qui 
iraient bien au-delà de ce qui est dû à la 
protection de l'ordre matériel. 

II ne s'agit pas seulement de prévenir 
les attroupements et de punir les cris 
séditieux, on voudrait atteindre aussi 
l e s m a n i f e s t a t i o n s f a i t e s p u b l i q u e m e n t 
par emblèmes, les manifestations s'efrec-
tuant par voie d'affiches exposées ou 
distribuées 

Ici il faut arrêter le gouvernement ; il 
faut fermer avec vigueur la porte qu'il 
cherchée s'ouvrirdu côté de l'arbitraire. 
Les emblèmes séditieux ? qu'est-ce que 

cela signifie ? On nous répond à gauche : 
le drapeau blanc et le drapeau rouge. 
Alors dites-le : Il faut parler, dans la loi, 
de drapeaux et non d'emblèmes sédi
tieux. Autrement, le royaliste, qui porte 
des fleurs de lys à sa cravate, courra le 
risque d'être traîné un beau matin devant 
lavpolice correctionnelle ; il y serait con 
•airrea, le cas échéant, d'avoir fait usage 
d'emblèmes séditieux. 

L e s a f f i ches e x p o s é e s o a d i s t r i b u é e s 
méritent-elles les rigueurs qu'on prépa 
re contre elles? La liberté de l'affichage 
nous vient de messieurs les radicaux 
qui l'ont imposée au gouvernement et à 
la majorité.On s'en est vanté,durant deux 
années, presque autant que des dégrève
ments ; à en croire ses promoteurs, elle 
réalisait le plus plus pur du programme 
républicain. 

Mais, depuis lors, le prince Napoléon 
a eu l'idée, un jour, d'exposer son pro
gramme politique par un placard qui a 
été affiché presaue partout ; on a mis le 
princee» prison puis on l'a relâché.parce 
qu'il n'avait rien fait le contraire aux 
lois existantes, et à partir de ce moment 
on est à la poursuite d'un expédient qui 
lui enlèverait à l'avenir les moyens de 
recommencer. 

Le gouvernement éprouve le besoin 
de se protéger sur la voie publi |ue,et de 
sauvegarder conlre l'atteintedes révolu
tionnaires les institutions qu'il repré 
sente. Il a raison, à son point de vue, 
mais c'est à la condition d'assurer aux 
honnêtes gens toutes les garanties qu'il 
revendique pour lui-même. 

Quand il trouve mauvais qu'une afii 
che dénonce ses dilapidations,ses fautes, 
son instabilité, il ne saurait tolérer qu'on 
ait le droit d'insulter sur la voie publi 
que les personnes les plus respectables 
et les plus honnêtes. 

de mauvais fruit doit être coupé et jeté au fes. ; 
ainsi doit-il en être du système de M. Ferry. » 

Les prétendues réformes universitai
res de M, Jules Ferry, dans l'enseigue-
mentsecondaire. et les dépenses ruineu
ses qni ont été la conséquence la plus 
immédiate et la moins contestable de ht 
laïcisation de l'enseignement primaire, 
voila pourtant ce que les apologistes du 
régime actuel ne cessent de nous citer 
C o m m e l ' œ u v r e l a p i n s par fa i t e d e c e s 
dernières années.Ainsi,qoe l'on passe de 
l'instruction publique aux finances, -de^ 
la porrtique êtrWig^re; a î~à politique 
intérieure, on constate que partout l'im
puissance de nos réformateurs est la 
même. 

Propagation de la langue française 
D A N S L E S C O L O N I E S 

La politique scolaire de I . J. Ferry 

M. Jules Ferry, par sa politique sco
laire, est un des plus grands destruc
teurs de-ce temps. Il a porté à l'ensei
gnement secondaire en particulier des 
coups mortels. Il n'y a qu'un cri chez 
tous les professeurs pour déclarer que 
le niveau des études est au plus bas et 
que dans les collèges, où l'on veut faire 
tout enseigner.les élèves ne savent abso
lument rien. Encore, si l'affaiblissement 
des études littéraires avait sa compen
sation du côté des sciences; mais il n'en 
est rien. C'est l'abaissement ou l'igno
rance universels. M. Francisque Bouil-
lier a publié hier, dans le Moniteur 
universel, un article décisif à cet égard. 

Voici sa conclusion : 
« Ainsi, malgré les assertions intéressées des 

auteurs ou des fauteurs du noureau système d'é
tudes, qui veulent plaire au maître ou ne pas se 
donner un démenti à eux-mêmes, et d'après le 
témoignage, nous le répétons, à peu près unanime 
des professeurs les plus compétents, il n'y a gain 
nulle part, il y a partout perte ou affaiblissement. 
Il ne suffit pas de quelques atténuations timides 
et honteuses pour remédier au mal ; c'est l'œuvre 
tout entière de nos réformateurs pédagogiques 
qu'il faut abolir. Apres ,cts quatre années, nous 
le disons hardiment, l'épreuve est concluante. 
Faut-il attendre que le mal ait fait de nouveaux 
progrès et que nul n'y ait échappé de ceux qui 
sont encore sur les bancs ? Tout arbre qui porte 

I 

M. le général Faidfeerbe vient de faire 
paraître, dans la Revue scienlifique,uae 
étude fort digne d intérêt sur les moyens 
qu'il conviendrait d'employer pour pro
pager l'usage de la langue française 
dans nos différentes colonies. 

L'auteur de cette étude a'remarqué, 
non sans tristesse, au cours de sesvoya 
ges .successifs dans les Antilles, le Séné
gal et l'Algérie, que la grande majorité 
des pop lations de ces paj-s dédaignent 
de pratiquer ou iLêrne d'apprendre la 
langue de ta métropole et préfèrent lu 
sage ou la connaissance delà langue an
glaise. 

D'où provient celte tendance et par 
quels moyens peut-on espérer agir con
tre elle ? 

IL le général Faidherbe indique deux 
causes principales àcet état de choses : 
d'abord, l'activité déployée par la socié
té anglicane, activité qui se traduit par 
l'envoi incessant de missionnaires et de 
bibles dans les pa3 ŝ ou la Grande Breta 
gne cherche à établir son influence ; en 
second lieu, la simplicité relative de la 
langue anglaise, avec laquelle les popu
lations barbares se familiarisent bien 
plus facilement qu'avec la nôtre. 

Comme moyen d'obvier à cette situa
tion regrettable, M. le général Faidher-
be indique, en outre du développement 
des écoles primaires, la formation de 
cours d'adultes qui seraient faits suivant 
un système approprié aux idiomes et aux 
circonstances. 

Les procédés d'enseignement ont sans 
aucun doute, ici comme partout, leur 
utilité spéciale; mais le personnel ensei
gnant nous paraît devoir jouer un rôle 
de beaucoup le plus important en cette 
matière. 

Xos voisins et concurrencées Anglais, 
ne s'y trompent pas d'ailleurs ; c'est par 
leurs missionnaires qu'ils pénètrent dans 
les centrées inconnues, c'est par leur 
intermédiaire qu'ils répandent leur lan
gue, leurs usages, le nom de Ja Graude 
Bretagne, ces préludes nécessaires des 
opérations commerciales et des échan
ges. 

Nous pourrions faire aussi bien, voire 
même mieux que les Anglais N'avons-
nous pas des missionnaires énergiques 
et courageux, des sœurs de charité dé
vouées et dont le costume est populaire 
dans le monde entier. 

Mais non. Ces auxiliaires précieux, 
nous répudions systématiquement leur 
concours ; nous les bannissons même, 
essayant de les réduire à la misère, à 
l'abandon et à l'impuissance 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LESYOIESFERBÉES BE FRlWCE EN 1883 

L ' e x p l o i t a t i o n d e s -voies f r a n ç a i s e s e n 
188S, pour les trois premiers trimes
tres seulement, offre, par rapport à l'an-
Kêe*"tïr\ cédente.lesdifférencessûivantes: 

Longueurs exploitées 
Total 

au 30sept. 
kil. 

25.879 
27.031 

Moyenne 
kil. 

1882 25.469 
1883 26.580 

soit une augmentation de 1,152 kil. li
vrés à l'exploitation au courant du der 
nier trimestre de 1882 et des trois pre
miers de MH ; et une augmentation de 
longueur moyenne exploitée de 1,091 

F r a n c e , c 'est e n v a i n q u e l'on c o m p t e r a i t | çn : , Des unions entre des syndicats profession-
t r i o m p h e r d e s i n c o n v é n i e n t s S i g n a l é s (nel . régulièrement constitués, pourront se former 
T A b ^ l U e ( i v P f ° P P ° r t u n ' t é P a r M . l e en vue de communs intérêt, industriels et com 

I merdaux. Les fondateurs de toute union devront 
remplir les formalités et conditions prescrites par 
l'article 4 de la présente loi. Ils devront,en outre, 
faire connaître les noms et sièges dee syndicats 
qui composent l'union, et déclarer toute adhé
sion nouvelle ou toute radiation dans le délai d'un 
BrJOÎS. 

La parole est à M. Bérenger contre l'artiele. 

D i s c o u r s d e THÉ. B é r e n g r r 
M. BÉRENGER. — L'existence des syndicats 

professionnels est consacrée. I l s'agit maintenant 
de savoir s'ils pourront se réunir en un seul groupe 
fédératif. Le Sénat a déjà repoussé cette disposi
tion à une forte majorité, la Chambre des député* 
ne s'est pas ralliée à l'opinion du Sénat, le projet 
vous revient, et votre commission pense aujour
d'hui comme la Chambre des députés; enfin l'or
gane du gouvernement a, dans la dernière séance, 
fortement appuyé le rapporteur de votre commis
sion. 

La fédération des syndicats professionnels est 
dangereuse pour l'ordre publie, mauvaise pour la 
liberté de l'ouvrier et parfaitement inutile au 
point de vue de l'économie générale de la loi. 

Les raisons sentimentales apportées au début 
par le ministre de l'intérieur et par M. Tolain 
n'ont pas éclairé la question. Le diseours de M. le 
ministre de l'intérieur n'est qu'un écho des rêve 
ries de 1848 

Dans l'important congrès ouvrier du Havre, le 
plus impoitant de tous jusqu'ici, il n'a été nulle 
ment question de l'union des syndicats 

La liberté accordée par les quatre premiers 
articles aux ouvriers, est telle que dans aucun 
pays, les ouvriers n'ont joui d'une liberté pareille 
Encore une fois, il ne faut pas aller plus loin et 
ne pas faire de cette liberté un danger pour la 
paix publique, 

L'orateur n'est disposé en aucune façon à retirer 
ce qui a été accordé par le Sénat et par la Cham
bre, pourvu que l'on en revienne sur ce qui a été 
décidé à propos de l'article 416 du code pénal. Cet 
article, supprimé par le Sénat, sera rétabli en 
troisième délibération, malgré les efforts du gou
vernement et de la commission 

Les libertés accordées aux Trade't- Union», en 
Angleterre, sont bien moins lai ges que celles dont 
vont jouir les syndicats professionnels 

La tolérance dont on a usé, en permettant aux 
syndicats de la même profession de se fédérer 
sur tous les points du territoire, est admissible 
mais quel intérêt y a-t-il à permettre aux horlo 
gers de Marseille de s'unir aux cordonniers de 
Lille 1 De pareiles fédératious ne s'occuperont pas 
de salaires, mais de politique. 

La fédération des syndicats, loin d'empêcher les 
grèves, comme le prétend M. le rapporteur, 
pourra, au contraire, dans certains cas, les impo
ser d'une manière irrésistible. Ne serait-ce pas là 
la substitution de la volonté d'un comité, non 
responsable, à la légitime action de la loi ? 

Examinant les ressources dont disposera la fé
dération des syndicats professionnels, l'orateur 
fait ressortir l'autorité despotique qu'elle exercera 
sur la classe ouvrière, et montre qu'il y a là un 
danger immense et dont la sagesse du législateur 
ne saurait trop se préoccuper 

Si la fédération est permise, l'abrogation de 
l'article 416 deviendra une mesure mauvaise, 
si l'on vote l'article 5, je voterai contre la loi, car 
je ne comprends l'abrogation de l'aiticle 416 qu'a
vec la pensée que l'union des syndicats n'existerait 
pas ! Si l'on a consenti à la première mesure, on 
peut s'opposer à l'adoption simultanée des deux 
propositions. 

L'existence d'une force telle que celle que l'on 
veut créer serait regrettable, elle serait mauvaise 
pour les syndicats eux-mêmes, pour l'ouvrier et 

a L e s s y n d i c a t s p r o f e s s i o n n e l s aussi pour l'Etat. 
L'ordre du jour appelle Ja suite delà discussion 

a» 

1882. . . . 806.820.752 fr. 
1883. . . . 813.137.766 

soit une augmentation de 0.;:Ï17.004 fr. 
pour les tiois premiers trimestres de 
1883. 

11 est ;i noter que l'accroissement de 
la longueur ex ploitèe a été cinq fois plus 
rapide que celui des recettes. Le premier 
a été de 't.280[0, le second de 0.78 Offt 

LIS Y01 S PIRREES ER ALGÉRIE £« 1883 

Pour If s trois premiers trimestres 
de ldi>3,comparés à la même périodede 
1882, on trouve les résultats suivants : 

Longueur! exploitées : 
1882 1-428 1.575 
1883 1-615 1.762 

Augmentation. 

1882. . 
1883. . 

187 187 

Recettes ; 
11.837.859 fr. 
12.766.986 

Augmentation. . 929.127 fr. 
L'accroissement de la longueur ex

ploitée a surpassé, mais beaucoup moins 
qu'en France, celui des recettes. Le pre
mier a été de 13 Oi.O et le second de 
7.85 0[0. 

Dans ce tableau, le point le plus bril
lant est présenté par l'ensemble des 
lignesdelaConipâgniedeBoneàGuelma 
et prolongements, comme les travaux 
qui doivent achever de relier Tunis à 
Lune ne sont pas encore achevés, la lon
gueur exploitée est demeurée fixe â 4G'l 
kilomètres. Or. les recettes n'en ont pas 
moins monté, pour les trois premiers tri
mestres de 18SH. comparés à ceux de 
1882, de 1,769,000 fr. à 2,119,550 fr., soit 
une augmentation de 350,547 fr. ou 
1(5,55 0[0. H y a dans ces chiffres une 
promesse de solide prospérité pour cette 
partie si intéressante de uos chemins 
Algériens. 

SENAT 
Service télégraphique particulier 

m p i a FIL SPÉCIAL 

Séance du jeudi 31 janvier 1884 

PKÉSIDENCÏ D * M. LEROTKR 

L'orateur ne comprend pas qu'on veuille accor-
sur le projet de loi, déjà veté par la Chambre des ' der des droits, des privilèges particulière à la caté-

1 a n t q u e d e p a r e i l s a g i s s e m e n t s e t d e s j députés et relatif aux syndicats professionnels, i gorie des citovens où ne se trouve ni le plus d'ins-
err-'UrS a u s s i p r o f o n d e s a u r o n t COUrs e n La discussion continue sur l'article 5, ainsi con- j truction, ni le plus de sagesse. 

I On dit que les turbulents ne forment qu'une 
minorité, soit ; mais qui noua dit qu'il en sera 
toujonnrainsi? mnllem», parmi les modérés, cer
tains ne pourraient.il» arriver i accentuer leurs 
théories 1 

L'orateur cite dea déclarations faites dans des 
réunions publiques, d'où il semble ressortir que la 
modération est pour beaucoup une tactique, en 
attendant ee qu'on a appelé le g o n d j w a« i~ 
féaéra.tiozi dea syndicats, 

La fédération des patrons ne justifie pas l'auto
risation qu'on veut donner aux ouvriers de se fé
dérer. Ce qm'oa a considéré cowme urne fédération 
de patrons est plutôt une union d'un petit groupe, 
qui veut s'imposer, et contre laquelle, surtout en 
province, beaucoup de patrons protestent. 

O i s < o u r s d e M . '• o l a i n 

M. TOLAIK. — L'honorable M ! Bérenger a pré
tendu vous apporter ici un résumé de la législation 
anglaise, en ce qui touche le droit d'association ; 
il vous a dit qu'une association ouvrière n'était 
autorisée, en Angleterre, que si elle avait déposé 
•es statuts chez le regxetrar. C'est absolument 
inexact. Cette formalité n'ext nécess;iire que po< r 
lessociétés qui veulent avoir la personnalité civile, 
et M. Bérenger a reconnu lui-même qu'il existait 
des Trade''s- Unions qui n'étaient pas enregisfrée.». 

J'ajouterai qu'en Angleterre, il existe HMoa» 
seil général de Trade's-Unions, mais qui n'a M 
à sa disposition les sommes recueillies par les so
ciétés particulières; il n'est pour ainsi dire qu'un 
point central. Quand une société particulière t-e 
met en grève, le conseil général n'a pas h «Irait de 
lui. accorder des secours ou des subventions. 

Pourquoi veut-on que les syndicats fi^nçiis 
soient moins jaloux de leur iudépen l.mce que !.s 
sociétés anglaises t II est formellement dit dans 
les statuts de l'union des chxmbres gyn Jieales ou
vrières de France, que chaque eluimbre syndicale 
conserve son autonomie. 

D i s c o u r s d e M . I . a t m s n e 

M. L A L A X » dit qu'il faut mettre une lisait* 
à l'action des syndicats professionnels, afin qti il» 
ne se mêlent pas des questions politiques ou pré
tendues sociales ; il croit qu'il y a un avanta
ge au point do vue de la liberté à supprimer l'ar
ticle 5. 

Le gouvernement continuera à faire profiter 
les syndicats de la tolérance qu'il leur a accordée 
jusqu'ici, mais il restera armé contre toutes les 
manifestations qui mettraient l'ordre social en 
péril. 

L'orateur dit que les masses réunies en agglo
mérations partielles doivent faire l'apprentissage 
delà-liberté dont elles jouissent, en fait, comme 
en Angleterre, jusqu'au jour où elles l'auront con
quise, en droit, par leur sage&e. Il termine en 
faisant remarquer que, dans les annexes au rap
port de M. Tolain, il est dit que les syndicats ré
clament l'abrogation des articles 414 à 416 du 
code pénal, bien que M. Tolain ait déclaré que 
personne ne désirait l'abrogation des articles 414 
et 415. C'est demander, en effet, à abuser de la 
liberté, (Approbation sur un certain nombre de 
bancs,) et il convient de repousser l'article 5 du 
projet de loi. 
D i s c o u r s d e M . W a l d e e î t - f t o u s s c a u 

M WALOXCE-ROCSSBACT. — I.a question est si 

grave que je crois devoir reprendre la parole et 
demander à nouveau le vote de l'aMiet* J. 

Le ministre examine quel est le —1 11 lès» •'"• 
l'union des syndicats etaflirine qu'il 11 y ;i uaa,'iaJM 
cette fédération, de raisons de crainte. 

Il rappelle quel tableau l'houorab.'e M. îïén I?ger 
a fait de lafédération et s'attache à ithiinnf n que 
les couleurs en sont exagérées. 

L'organisation de la fédération M M 1 a aaa 
telle qne l'indique l'honorable ÛJ. Uoieii.'er ; i: 

y a, à cet égard, la légende, il est iw.-i tlm fi.'ie 
l'hiatoue. 

Le ministre donne connaissance au Séaat as* 
programmes modérés émanant des thatubre* syn
dicales. 

La conception terrifiante du sytiùic.-.t univeisl 
n'est ni justifiée, ni conforme aux tse>Uncm natar-
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Fuie, en supposant qu'il n'assommât pas Ri
chard, qne pouvait-il résulter de tout cela ? TTn 
esclandre qni mettrait tonte la maison en émoi, 
Comment le peintre expliquerait-il sa présence 
d«n« ce jardin i pareille heure ? 

— Heureusement, se dit-il, il n'y a aucun dan
ger pour cette sa i t ; il est à Pari*. Mais, plus 
tard 1 Mieux vaut en revenir à asa première idée, 
aller la trouver, lui dire en face : « Je vous côn-
nais, je sais quel rôle infâme vous jouez ! Il est 
temps qsje cela cesse I > Il niera, il protestera, 
mais il verra bien, an ton dont je lui parlerai, 
qnH n'y fant pins revenir. S'il n'était pas d tard, 
j ' iriù. An fait, pourquoi pas 11l est certainement 
•bas hti maintenant ; je sois sûr de le trouver. 
Allons. 

Il sortit de l'hôtel et se fit conduire rue Nntre-
Paste ses Champs. 

Ce fat Mme Syramin qni vint loi ouvrir. L'abat-
Josjr de la lampe qu'elle tenait à la main projetait 

son ombre sur son visage et sur celui d'Iriel. sant sur son cœur et en lui rendant ses baisers, 
Celui-ci s'excusa de venir à pareille heure 

— J'avais, dit-il, une communication impor
tante et pressée à faire à M Syramin. 

— Il n'est pas ici, dit Clémence. 
— Je le sais, le concierge vient de me le dire; 

mais j'ai pensé que cette communication produirait 
plue d'effet en passant par votre bouche. 

Le timbre de cette veix avait fait tressaillir 
Clémence. Elle demanda au visiteur son nom. 

— M. Iriel, dit-il; M. Syramin me connaît de
puis quelques jours seulement. 

— Iriel.'... répéta-t-elle, frappée de ce nom 
sous lequel son mari s'était caché et enfui autre
fois; vous vous nommez Iriel) 

— Mais... sans doute, fit-il un peu troublé. 
— Ah [mon Dieu! . . . est-ce possible? cette 

voix... ces traits... 
Et, brusquement, elle éleva la lampe à la hau

teur du visage d'Iriel, qu'elle regarda fixement. 
— Qu'est-ce donc î demanda-1-il stupéfait. 
— Mais, oui .'s'écria-t-elle, c'est lui ! . . . c'est 

toi !... Ah 1 mon Dieu ! 
Et, bouleversée par la surprise et l'émotion, 

elle chancela. Il là soutint dans ses bras. 
— Madame... qne signifie 1 
— Il ne me reconnaît pas !... Mais, c'est moi, 

s'écria-t-elle en se redressant, c'est moi, Clémence ! 
Et, en même temps, elle se jetait dans ses bras 

et, suspendue à son cou, elle le couvrait de bai
sera et de larmes. 

— CTèménce"!"baIbutiai£lr, hors de lui. 
D fléchissait, lui a'usdj sous ce bonheur ines

péré... Puis, tout-à-coup ; 
— 0 h ! Oui, c'est toi ! . . s'écria-t-il en le pres-

oui, je te reconnais, ma Clémence. Oh ! je te re 
trouve, enfin ! 

Ils demeurèrent un instant dans une étreinte 
muette et passionnée. Bientôt elle se dégagea et 
courut fermer la porte restée entr'ouverte. 

— Viens! lui dit-elle en lui prenant vivement 
la main et en l'entraînant dans l'appartement. Que 
je te voie ! que je te parle I 

Bile le fit asseoir auprès d'elle ; et elle le re
gardait dans une sorte de stupéfaction et d'extase. 
Elle n'en pouvait croire ses yeux ; eile craignait 
que ce fût une illusion. 

— Mais, non, s'écria-t-elle, je ne rêve pas.C'est 
bien toi, te voilà ! C'est ta main que je presse 
dans les miennes I 

Il avait peine, lui aussi, à surmonter son émo
tion, et deux grosses larmes sillonnaient ses joues. 

— Oui, dit-il, fe comprends que tu doutes. Il 
fallait ton cœur, chère femme, pour me reconnaî
tre sous ces rides. Mes cheveux ont blanchi. 

— Vois aussi les miens, mon ami. 
— Cest vrai. Ah ! toi aussi, tu as souffert. 
— Oui, mais qu'importe ! C'est fini. Nous voilà 

réunis, et pour toujours... Nous ne nous quitte
rons plus ! 

Ainsi s'épanchait leur tendresse si longtemps 
oemprimée. Puis, ce furent" des questions : Com
ment il était parvenu à fuir, ; — & vivre en pays 
étranger?— Et ce retour î Et tous ces dangers, 
toutes ces fatigues r>u'il avait dû affrontera 

— Il répondait à peine, pressé qu'il était d'in
terroger lni-m«me, de savoir comment elle avait 
pu vivre et élever son enfant... ce qu'ils avaient 

' souffert tous deux. II semblait, à toutes 'ces de

mandes précipitées, qui s'entre-croisaient, que ces 
deux existences, brusquement séparées, eussent 
hâte de se renouer et de se refondre l'une dans 
l'autre. 

Il la plaignait. 
'— C'est toi, dit-elle, qui étais à plaindre, tu 

étais seul. 
— Cest vrai, dit-il ; toi, du moins, tu as eu 

cette joie de voir notre enfant devenir ce qu'il 
est... Ah ! je suis jaloux de toi ? Comment cela 
s'est-il fait?.. . Dis-moi vite. . . Conte-moi toute sa 
vie, à lui ! 

Il était aux genoux de Clémence, appuyé sur 
elle, ses yeux fixés sur les siens. Elle lui parla de 
Richard, depuis son enfance. 

Elle entra dans ces mille détails qu'une mère 
seule saisitst se rappelle: son éducation, ses goûts, 
cette vocation irrésistible dont elles'était alarmée, 
enfin ses travaux, ses luttes et ses succès. Il aspi
rait chacune de ses paroles. 

— Oh loui, dit-il en se relevant, tu es heures se 
d'avoir vu cela, d'avoir pu l'aider, l'encourager. 
Mais maintenant c'est mon tour. Oh ! comme je 
vais l'aimer ! Que n'est-il là pour que je l'embras
se, que je l'appelle mon fils! 

Tout-à-coup il s'arrêta. 
— Mon fils! murmura-t-il d'une voix sourde. 

Hélas, jamais je ne pourrai l'appeler de ee nom. D 
newait rien,n'est-ce pas? Il me croit mort? deman
dait-il brusquemejrt à Clémence. 

— Oui. 
— Ahl tautTBisttd tant mieux! Dieu merci! il 

ignore la honte... 
Puis, «"animant : 

| — Lm\ mon-mVf AHen* donc t '«*. «Vêt' 
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vrai ! Quand on est beau, noble, généreux comme 
il l'est, on n'a pas pour père un forçat eu rupture 
de ban ! 

- Mon ami ! dit Clémence, en tâchant de le 
calmer. 

— Non, continua-t-il, il y a une barrière d'in
famie entre lui et moi ; nous ne sommes pas de la 
même famille... Est-ce qu'il peut me reconnaître ! 

— Pardonne-moi, dit Clémence, j'ai cru devoir 
lui cacher... j'aurais peut-être dû l'habituer peu 
à peu... 

— A cette idée ? Ah ! mille fois non I Y songes-
tu? l'habituer à l'idée qu'il est flétri ? Mais tu 
aurais donc voulu étouffer sa fierté, son génie? 
Ah ! Dieu merci ! tu ne l'as pas fait !... Vois-tu, 
a » pauvre Clémence, toi, avec ta tendresse et ton 
dévouement admirable, tu as pu pardonner, ou
blier ; mais lui, un enfant I lui imprimer au 
front cette souillure, l'élever dans cette honte, 
comprimer ainsi tous ses instincts, toutes ses 
ambitions... mieux eût valu le tuer! Et mainte
nant, encore, continuons à le respecter ; qu'il ne 
sache jamais rien de ce passé odieux. Il fléchirait 
sous ce poids, et il me maudirait. 

— Sois tranquille, il n'a pas de soupçons. 
— Bien... Cest aussi à cause de moi, vois-tu. 

Pense donc, je ne pourrais jamais supporter son 
regard... Non! je continuerai à m'appeler Iriel: il 
il me prendra pour le premier venu; je lui serai 
indifférent. Je viendrai de temps à autre iei, je 
pourrai le voir,l'admirer; et s'il surprenait parfois 
un soupir, une larme, il ne comprendrait pas! Ah! 
ce sera encore du bonheur... Je f en prie, Clémen
ce, ne me l'enlève pasl 

Ils causèrent de la façon dont iht atlangeiaient 

leur vie: il fallait qu'ils pa.rus.s--T t àiatuaia étrau 
ois l'un à l'autre.'... Puis, à prep >s de M-.luiiv-

tier dont il exaltait la bouté, Iilel r«Cuata 10'u-
meut il avait cenuu Richard, l.t visite île ce ri ci 
à l'hôtel de la rue Montaigne. 

- Ah ! si j'avais su ! dit il. 
- Qu'est ce donc | 
- Il aime la femme de mon an.:, de mon bien

faiteur. 
— Je le savais, dit-elle. 
Et elle raconta comment cet amour était né, 

comment elle l'avait appris trop tard. 
- Il aime encore Antoinette, dit-t'.le ; mais il 

l'oubliera peu à peu. 
— Non. 
— Il me l'a promis. 
— Non, encore une fois !... Il est son amant ! 
Et Iriel révéla ce qu'il savait. Clémence était 

consternée. 
— C'est donc pour cela, dit-elle, qu'il a loué 

cette maison à Brunoy 1 
— Ouï. 
— Et je m'explique maintenant pourquoi, ce 

soir, malgré mes supplications, il n'a pas voulu 
rester. 

— Comment t Est-ce qu'il ne va pas rentrer I 
Est-ce qu'il n'est plus à Paris 1 

— Non, il est reparti os soir. 
— Ah 1 malheareux... qu'est-ce que j'ai fait ! 
— Quoi donc t. . . 
— Bien.. . rien... Laisse-moi. II faut que je te 

quitte, que je parte tant de suite. 
— Mais encore... explique-moi... 
— Sftm^ fê n'ai pas une minute à perdre 

'AdiéeM (A suivre) 

pourraient.il�
pa.rus.s--T

